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Projet d�finitif :
Charte des � Entreprises assurant des Services Piscines �

La charte d�finit les principes sur lesquels se fonde l’�thique des � entreprises assurant des
services piscines � adh�rentes aupr�s de la F�d�ration des Professionnels de la Piscine (FPP).

Elle constitue un cadre de r�f�rence visant � �tablir, dans le respect des lois et r�glements en 
vigueur, des relations de confiance entre le professionnel et son client.

Les entreprises concern�es peuvent �tre :

 Une entreprise dite « entreprise spécialisée assurant des services piscines » qui
intervient sur des piscines existantes sans avoir �t� impliqu�e dans leurs r�alisations
(pour �tre consid�r� comme existant, l’ouvrage doit avoir �t� achev�).

 Une entreprise dite « entreprise de construction de piscines » qui assure des services
piscines, � titre d’activit� compl�mentaire.

A ce titre, elles assurent des prestations courantes, telles que :
 L’entretien / Le traitement de l’eau
 La maintenance
 Le d�pannage et le SAV
 L’installation d’�quipements compl�mentaires

L’entreprise � assurant des services piscines �, signataire de cette charte, prend 
l’engagement de :
1. Se soumettre scrupuleusement � toutes les r�gles (juridiques, fiscales, sociales, techniques,
etc.) ainsi que les textes r�gissant l’activit� professionnelle.

2. Contracter une police d’assurances en responsabilit� civile professionnelle adapt�e aux 
besoins de son activit� et, le cas �ch�ant, la ou les police(s) d’assurances rendue(s) 
obligatoire(s) par voie(s) l�gislative et/ou r�glementaire.

3. Proposer des solutions adapt�es dans le prolongement d’une visite sur les lieux qui 
permettra, le cas �ch�ant, de formaliser un constat �crit sur l’�tat g�n�ral des installations, y 
compris celles concernant la s�curit� telles que pr�vues par la loi du 3 janvier 2003.

4. Soumettre un devis pr�cis et d�taill� des prestations envisag�es ou une information claire 
sur les tarifs pratiqu�s.

5. Respecter les d�lais et les conditions de r�alisation pr�vus contractuellement.

6. Mettre, � la disposition de ses clients, du personnel comp�tent et r�guli�rement form� aux 
techniques de la piscine. S�lectionner des produits et mat�riels de bonne qualit�.

7. Faire une analyse de l’ouvrage afin de ne pr�coniser que des produits et/ou services 
compatibles avec celui-ci et ses �quipements.
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8. Toute intervention, qui serait r�alis�e durant la p�riode de garantie des mat�riels existants,
suppose de respecter les conditions de garantie attach�es au mat�riel concern�.

9. Remettre aux clients les informations, le bon d’intervention ou le proc�s verbal de 
r�ception concernant les prestations r�alis�es.

10. Communiquer au propri�taire, les conseils d’utilisation et, le cas �ch�ant, la 
documentation (guide d’utilisation, fiche technique…) n�cessaires � l’utilisation, la 
maintenance et �ventuellement � la garantie des mat�riels nouvellement install�s ou des 
produits chimiques vendus.

11. Compl�ter, s’il existe, le carnet d’entretien de la piscine ou, � d�faut de carnet existant,
proposer la fourniture du dit carnet (Ex. : carnet d’entretien �dit� par la FPP).

La FPP exerce une simple influence morale sur les signataires et ne saurait �tre consid�r�e 
comme intervenant, � quelque titre que ce soit, dans le cadre  des relations contractuelles liant 
directement ou indirectement le client � l’adh�rent, ni engager sa responsabilit�. Toutefois, la 
violation grave et/ou r�p�t�e de cette charte par un adh�rent pourra, sur plainte adress�e � la 
FPP (10, rue du d�barcad�re – 75017 Paris), entra�ner, dans les conditions pr�vues aux termes 
de l’article 8 du r�glement int�rieur g�n�ral de la FPP et apr�s v�rification des faits, 
l’exclusion de la F�d�ration sans aucun d�dommagement.

L’entreprise ______________________________, adh�rente � la FPP, s’engage 
� respecter la charte des � entreprises assurant des services piscines �.

NOM :

QUALITE DU SIGNATAIRE :

ANNEE DE VALIDITE :

DATE, SIGNATURE ET CACHET :


